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Quoi de neuf pour les contrats CAP, CPLM et PPLM

Changement de nom et changement de gestionnaire de portefeuille

Le 26 mai 2025, le Fonds distinct ciblé mondial toutes capitalisations Manuvie a été renommé Fonds distinct 
d’actions mondiales fondamentales Manuvie. De plus, la gestion du portefeuille a été transférée à l’équipe Gestion 
des actions fondamentales de Manuvie, dirigée par Patrick Blais, Steve Bélisle, Derek Chan, Cavan Yie et Brian Chan.

Déplafonnement et changement d’objectif

À compter du 16 mai 2025, le Fonds distinct ciblé mondial toutes capitalisations Manuvie a été déplafonné.

Option de frais de souscription État précédent Nouvel état

Frais d’entrée Plafonné Ouvert aux virements 
entrants seulement

Frais de sortie Plafonné Ouvert aux virements 
entrants seulement

Frais modérés Plafonné Ouvert aux virements 
entrants seulement

Le ou vers le 26 mai 2025, l’objectif du Fonds distinct ciblé mondial toutes capitalisations Manuvie sera 
également modifié :

Objectif actuel

Le Fonds vise à préserver le capital et à maximiser 
sa croissance à long terme en tirant profit de la 
diversification qu’offrent les marchés financiers 
mondiaux, en investissant principalement dans des 
titres de participation de sociétés oeuvrant sur les 
marchés mondiaux.

Nouvel objectif

Le Fonds a comme objectif de placement fondamental 
de procurer une plus-value du capital à long terme en 
investissant principalement dans des titres de capitaux 
propres mondiaux.

Vous trouverez tous les détails sur les fonds concernés dans l’outil Prix et rendement.

La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (Manuvie) est l’émettrice des contrats de fonds distincts Manuvie et est garante de leurs dispositions de garantie. 
Manuvie, le M stylisé, et Manuvie & M stylisé sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont utilisées par elle, ainsi que 
par ses sociétés affiliées sous licence.

https://www.manulifeim.com/retail/ca/fr/investments/segfunds-gias-annuities#tab-panel-segregated-funds
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